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PRÉFET
DE LA VENDÉE
Libert/
Égalit/
Fraternité

Direction départementale
des territoires et de la mer

de la Vendée

Arrêté N° 21-DDTM85-167
fixant pour les cervidés le nombre minimum et maximum à prélever

pour la saison cynégétique 2021-2022

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu les articles L. 424-2 à L. 424-7, L. 425-8 et R. 424-1 à R.424-9 du code de l'environnement, fixant les
modalités d'ouverture et clôture de la chasse,

Vu l'article R. 425-2 du code de l'environnement précisant le nombre minimum et maximum d'animaux
à prélever annuellement dans l'ensemble du département,

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié, fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée,

Vu l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétique approuvés,

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réunie le 10 mars 2021,

Vu la prise en compte de la participation du public organisée conformément à l'article L. 123-19-1 du
code de l'environnement du 15 mars 2021 au 6 avril 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1 : Pour chacune des espèces de grand gibier soumise au plan de chasse, le nombre minimum
et max imum à pré lever pour la saison cynégétique 2021-2022 est le suivant :

Cerf Chevreuil Daim

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum

10 120 1000 6000 a 200

Article 2 : Les cervidés prélevés dans les parcs et autres enclos ne sont pas concernés par ces limites.
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